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A partir de ce 2 Mai, des marchandises constituées de véhicules, d’engins et d’autres
marchandises conteneurisées sont concernées par cet exercice . 

Selon la réglementation camerounaise, les marchandises ayant passé un séjour prolongé au
port, sans avoir été dédouanées par leurs propriétaires, doivent être vendues aux enchères.
Pour rappel, au Cameroun, il est récurrent que des opérateurs économiques transforment
l’enceinte portuaire en entrepôt.

En effet, ils profitent souvent de l’attractivité des coûts des pénalités relatives au prolongement
des délais de dédouanement (par rapport aux coûts des entrepôts hors de l’enceinte
portuaire), pour faire séjourner leurs marchandises au port au-delà des 10 jours règlementaires.

Selon les données de l’administration douanière, de nombreux conteneurs séjournent souvent
pendant 90 jours sur le terminal à conteneurs, causant ainsi un engorgement des espaces
portuaires.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

 1 / 1

Phoca PDF

http://www.tcpdf.org
http://www.phoca.cz/phocapdf

